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LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE, 
1 

d Messieurs les Procureurs généraux. 

Je vous ni ndress6 le 25 noiit Hl71 une circulaire sur l'npplication 
de la. loLno 70-1320 du 31 décembre 1970 relative aux mesures snn itnircs 
de lutte contre ln toxicomanie et n ln répression du trafic et de l'usnge 
illicite des subsumees vénéneuse:~. Des griefs extrêmement vifs ont été 
exprimés à diverses reprises, notamment dans des enceintes intcma
tionnles, · contra l'aspect répressif de cette loi à l'égnrd dc.c; simplcs 
usngel'S de stupéfiants, nlors qu'en réalité cc texte 8 réduit considérnble
mcnt les ! peines applicables n ces derniers et n introduit en leur fnnur 
dans notre législation pénale dc3 mesures tout à fait nouvelles telles quP 
l'exemption · de poursuites et l'cxrmption de peines lorsqu'ils sc sont 
soumis à un traitement méclicnl approprié à leur état. Ces réactions 
m'inclinent n penser que les dispositions libérnles de ln loi du 31 décem
bre 1970 relatives ù l'usage des stupéfiants méritent d'être rappelées, en 
même ·temps quo doivent être signalées certaines difficultés aiUquelles 
peut do11ner lieu leur application. 

I.- CHAMP D'APPLICATION 
DU DELIT D'USAGE DE STUPEFIANTS 

1 . 

_ 1• La. · loi du 31 décembre 1970 8 nettement distingué les net es 
·-'de trnfic i do stnpéflnnts, prévus et punis par l'article L. 627 du Code •le 
ln snnté ipubliquc, do l'ncle d'usnge prévu et puni par l'article L. 628. 
Elle n fixé des peines très différentes pour ces deux catégories d'infrnc
tions et ;des règles de proc6dure pénnle particulière! il chacune d'elles. 
Il importe de souligner ces ditrérrnces : antérieurement à la loi du 
31 décembre 1970, les infractions relatives nu trafic et à certaines formcs 
d'nsnge des stupéfiant! étnient en effet définies dans un même texte. 
l'nrticlo L. 627, et punies des mêmes peine!. 



::• l.'artlul61 r. 020 du Cu.lu •lu l• uut6 puhliqno auquul reuvolo 
l'urt ide L. ti:!7 pr,h·oit notamment l'intervcnt ion cio ri1:lc11'1Cnhi d'llllmi
IIÎ'>ll" .. tion publique en ce qui concerne l'emploi tlc~a liULstancea~ ou plantes 
\'Ôtéu,•uliU. l.'cnlploi vi:J ici e:ot celui qui peut être fuit d&.U.ll le:~~ art.~~, 
l'iuJustrie, l'agricuhure ct l'économie domestique. Il ne peut en aucuno 
ntanièrc (trc cout'c.md~& a\·oc l't.&:u~gc-ob:IOrpl iun. Cutte notion de l'emploi 
c.t L'ulh;tunte clanll la l~gislatiou dea I!UbstalllcCll vénéneulOei et n'a jamais 
ét.i Mil~ cu cllWiC; die a cité pr~cilk.~ dans les travaux préparotoirc:t 
J,.,. loi:o :.ur 1~ lliULstanccs véuéncus:?ll ct confirmée par let di11po:~itions 
r<;J!Ic·cucntaire:s conrcrnnnt l'emploi (voir notiinuncnt les articles R. 6151, 
U. 515:?, n. 5158, R. 5100, R. 5167 du Code do la santé publique). 

:J• L'article L. 628 prévoit ct punit uniquement l'usage illicite des 
alUJl•;tiantll (tableau 8); il ne li'applique pas au:c autrCll 11ubstances véné
lll'U:>~.'"• c'nit·Îl-•lire nux protluits toxictu~ (taLil•au A) ct aux produitli 
duu;.:.-rl'Ul> (tableau C). l.'usugc de Cf':il proJuits u'e:;t donc p1111 pénulerueut 
r~priuaé puisqu'il u'~t pas interdit. 

D'une matùère générale, il faut ohscrver que a;euls les articles L. 626, 
L. GJ0-1 et 1 ... üJ0-2 t·o:tcern~nt toutc:~ le:t &ubstance:~ vénéneuses, Ica 
urtidt·-; L. 627 à L. 630 ~tant I'OnSilcrés llU."< t.lupéfinntl>. 

Par uillcurs, Fusngc visé par l'artic·lc L. 628 est celui fait par une 
pPrsonne •tui con:10mnac ou absorbe cl1c-m~me un produit stupéfiant, par 
qudque muycn que cc z;oit, ~t de ma:1ihc huhitucllo ou occasionnelle, 
iuJi,·i,Iucllc ou eollectivc; l'usa~;c en société ne constitue plua à présent 
nue iu~'raction lipécinlc, 

-t• Si l'article ( .. 628 prévoit et punit l'usage illicite des stupéfiants, 
l'llrtidc 1.. 628-1 ajoute aussitôt que l'action publique ne sera paa 
c~~·n·l-c il l'l-~"llrd dcri personnes qui, sur l'injonction préalable du procu
reur .J,! la HépuLii«tlll'1 auront tiubi une cure de désintoxication ou lill 

::.~.•mut 1•bn~s sous sun·cillnnce médir.alc, ou qui ~;c seront de leur propre 
iuiti11li\·c soumises ù uuo de ces deux uwsut·c.-;. 

De naêml', l'nrticlc L. 628-3 dispose quo la juridiction de jugement 
pourru ne pns prononcer le:~ peines prévues par l'llrticle L. 628, lorsque 
l'icwulpt! nuru l>Uhi uuc cure ,Je désintuxicntion ou sc sera soumis à une 
sun·cillau"c ruéJicalc ordonnée par le juge d'instruction ou par elle-
tuélnc. · 

Ce:-; 1lispositions, qui constituent !le réelles innovations en droit pénal 
fraua,.ais, muni r<'nt hien quo l'objectif VÎl;é par la )lour.mitc pénulo c:ot 
unaut l•ntl le tmiletm•nt médicul du llélinquuut, ln condamnation à une 
peine u'~tant que a;uhsidiaire. 

A •·<-:i disposition!! des articles L. 628-1 et L. 628-3, correapond le 
prilh·ipc ctue le 1<-gislnteur a placé en tête de la loi dans le nouvel article 
L. J!).).J.I tlu Cu.le de la liBnté puhliquc ct !iclon lequel toute pcn;onnc 
us:~nt .tc f:.11;on ill icite de stupéfiants e.:;;t placée sou:; la surveillance do 
l'ilulurit.: sanitAire. · 

r Il ccrtuiu nombre de conséquence:; doivent être tirées de ces dilt
po6ilions. 

~ 
1\ 

II. - USAGE DES STUPEFIANTS ET DBtmrl'IOH 
DE STUPEFIANTS POUR UBAOB PBllBOHHEL 

I..'article- L. 628 pré\'oit et punit uniquement l'u.sap de stupéilantsï 
Ill <li!tcntion de btupél\unts en vue 'le cet usap n'C!al pu expre»iéwcut 
vi:>éo Jlar ce texte. Il MCrait donc théoriquement poa:Jble de pourauivre 
un usager pour détention co fonJant la pourauite lUI' l'artidu 1. 627 
lorsque le fait matériel de détention en vue de l'uuge ait itabli. Toute
fois, une telle action priverait J'al1iele L. b'28 de toui.e portée ear, diWI 
la quasi-totalité dea cas, l'nager e:ot inévitnblcmen~ presque toujoun 
détenteur, et conduirait à i(;Dorer les dispo:oitions dca articles L. 628·1 
à. L. 628-0. 

li no BCrait pAl plua justifié do poursuivre une mbut personne l 
ln foi:~ pour usage et pour détention lor:oque cette pel'liOnne ne détient 
que dca quuntit~ minimes de &ubstancrs ou de p'antes. La seule infrac
tion commise est celle prén1e par l'article L. 628. 

Cette assimilation avec l'usage doit 6galement ltro faite en cu de 
transport, d'importation, d'CXJIOrtl\tion, ou d'aequisition, lorsque la 
quantité minime de stup~ftants trunsporté:!, importée, exportée ou acquise 
permettra de pe11SCr qu'elle est dc.-;tiuéc ù l'usage exelu:oif ,lu délinquant, 
ct que celui-ci n'a couunill que sub.>i1liaircment un dca délits v~ par 
l'nrticlc L. ü27. Tdles étaient bien sur cc point, au dctneurant, le:. 
instnactions tlmméc:~ pnr ln circulaire du 2~ août 1071. 

Il semble cependant que dct poursuites aient ~t& enpgfcs. et dea 
colltlllmuations prononcées pour d(itcntion et infraction l l'article L. 627, 
à l'égurd de pcl"liOnncs trouvées en possession de quantités négligeables 
do ~;tupéftuntll tcllczJ que deux décigrammes, cinq décigrummc:~ ou un 
t;rummc de cbauvro indien. De tels errements ne doivent plus être auivis 
à l'avenir. 

III. - REOOURB A LA PROCEDURE DB FLAGRANT DELIT 
EN OAS D'USAGE DES STUPEFIANTS 

Il ne semble p111 douteux Utalgré les dispoaitiona de l'nztiele n, 
alinéa 3, du Code de procédure pénltle, que la procédure de flagrant délit 
puil\.o.;c Hrc utilisro en cas d'usage tics lilnpéfiuntlL 

Toutefoia, l'emploi do cette procédure apparatt peu opportun : il 
implique en effet ln .télivrancc ,l'un nU&n,lut ,)c dépôt à l'~'b"'lrll dll liimplo 
u:;n:;er, ct il irait à l'encontre de l'objectif villé par la loi du 31 délocmbro 
Hl70, tel qu'il a été liOuligné ei-.lessu:~ ct qui c:ot non de punir, mui.:l 
tl'u:ssurcr le traitement mé,licnl liu pnh•enu. 

A l'égard d'usagers de stupéfiants étrai1gcn, l'emploi de la proœ
.turc tlc llugTant délit peut uc pas pn>:;cnter lc:t anêruc:t ineouvénicntll 
lur . .;ctu'il s'llgit .le personne:> qui sout simplcuU'nt de pa.sll:li."C aur le terri
luire untiunul ou qui y funt 1111 séjuur }H"u\·isuirc. Dnnll cc cas en etict, 

Il l 



l'aatrointe l un traitement m6dical peut 6tre inopportune pour do mul· 
tiplci raiaona : lo~e duréo du traitement incompatible avec lo court 
~jour eovÎiaJ:4 par le prévenu; absence d'incrimination de l'u.sa.p ou 
de traitement obliJatoire dans le paya Ju pr6venu. En outre, il ne faut 
pus omettre que l'ioterdiction du territoire uational pour une durée de 
deux à ciuq ana peut être prononcée à. liOD é~ard par le tribullAl. 

IV. - OAS PARTICULIERS 
DES IHFB.AOTIONS DOUANIERES 

La déteDtion d'une quanti~ minime de atu~ftants, même ai elle 
est destinée à l'usage pel$0nnel peut constituer une infraction aux 
disposition• du Code dea douanes; il en va de même du transport, de 
l'importation ou de l'exportation de CCi substances. De sorte qu'un 
fait unique tel que la détention peut recevoir plusieun qualifications 
et constituer à la fois une infraction uu Code de la ..anté publique tt 
une infraction au Code des douanes. Bien qu'il a'agil>Se là en réalité 
d'un conflit de qualifications ct non d'un concours d'infractions, il est 
possible, en cas de détention de stupéfiants pour usage personnel, 
d'engager des poursuitCi à la fois pour infraction à l'~trticle L. 628 
du Code de la unté publique et pour infraction au Code des douo.ncs 
lorsque les deux V!:des liOnt applicables, et de prononcer à la fois Ica 
peines ou mesurea de droit commun prévues par les articles L. 628 et 
auivants du Code de la santé publique, ct les peines pécuniaires prévues 
par le Code dCi douanes pour l'infraction ou les infractions douanières 
retenues conformément à l'article 4J9 du Code de& douanes. 

Il ne serait cependant pas admissible de tenir en échec les disposi
tions de la loi du 31 dkembre 1970 pour assurer strictement l'application 
du Code des douanes : quel que soit Je ens qui sc présente, il convient., 
60it d'obtenir de l'Administration dCi douanes qu'elle renonce À son 
action propre, soit, à défaut, de veiller à ce que l'application des textes 
du Code des douanes n'empêche pas cello des dispositions de ln loi du 
31 décembre 1970. 

La Direction générale des douanCi et droits indirects a d'aillrun 
donné l iCi service& des instructions fermes ct prrciscs dans ce ~~ens 
(Instruction générale du 13 mars 1971) : 

Il a été prescrit à CCJ services, en cas de constatations faites à la 
ch!U').."ll .lo simple& toxicomnnCi, do 110 préoccuper d'nhorJ dCi suites qui 
~crout données à c~ constntntions 11ur Jo plun du ,!mit commun, ct Ju 
lie garder d'assimiler à dCi trafiquants ICi toxicomnnc:; 11e procurant ln 
dro~ue pour la sculo sntisfaction do leurs bc:;oius pcn;onncla. 

Si les délinquants liOnt manifestement do simples toxicomanes ayant 
agi pour la seule satisfaction de lcuu besoins personnels, ot lorsqu'ils 
ne sont pas eux-mêmes pourvoyeurs de drobrue ou inlcnnédiaires dans 
des trufic:o de stupéfinuts ou encore lorsqu'il n'est pliS établi qu'ils ont 
incité d'nutrcs pcrsouncs à user de stupélinnts, les services des douanes 
oJJt coiWUe directive de ne pu contrarier les actions éventuellement entre-

• Il 

prill(•a 11ar aillcura en vue de favorillor le traUomea' m6dical ou l11 
reclassement aocial dca intoxiqda (mise à l''preu't'e, cure de d.&intoxi· 
ention, etc.). A C4lt effet, et nolammont eD cu do dout.o aur les liuita 
À donner aux con.statationa douanière., les aacnta dea douanes ont été 
invités à pr,:ndre tous contacta utiles nec lea parqueta pour tenir le 
plu& large compte, daDa le règlement du contentieux douanier, dl' la 
ligne Je cond~ita adoptée par l'autoritl judiciaire. 

. Loraque, compte tenu dea circonataacea (cWliDquut primaire, faible 
quantité de atupéftants u.iais), le parquet reaonce l pourauivro le délit 
do droit commun ou encore Jonque le parquet at.eDd poursuivre le 
délit de droit commun mail estime que lea di.apoaiUou P'nalea uaurent 
une dpres&ion auffi&&nte et adapU. au faits conatatœ et à la per.>On· 
nalit4 dea délinquants, l'infraction douanière ut normalement réglée 
110it par un avertissement a6dre au toxicom&Da. 10it par transaction 
à. des condiUona très modéréea; maïa, dana tou lea cu, les agents dCi 
douanes doivent uisir les 1ilup6Aanta ou lea maUriels utilisés par les 
toxicomanes (seringues, pipes, etc.) ou en exiGer l'abandon par trans· 
action. 

Lorsque, au contraire, laa dQinquanta 10nt considérés comme de:~ 
trafiquants, qu'ils aient agi pour leur compte personnel ou da111 Jo 
cadre d'une organisntion do fraude, l'action douanière c::;t engugéc et ICi 
affaires portées en justiœ. 

Compte tenu de ces pr6ciaioDI, il apparaft opportun de rappeler 
certaines particularités de la légialation Jouaniùe : 

1" En cas de concoura idéal d'infractiona douani~res la qualification 
qui entratne Ica peines les plus "ev6es doit aeule être rctcnuo (art. 439-1 
du Code des douanes). 

En cu de concoura icUal d'une infraetion douaniùe avec une 
infraction de droit commun, &eulea lea peines pécuniaires peuvent se 
cumuler. 

En caa de coocoun riel d'inlractiona douuikes, de même qu'eu 
caa de concours réel d'une infraction douaniùe el d'une infracUon do 
droit coiWUun, la r~e du non-cumul des peilles eat applit>able à l'empri· 
sonnement : en revanche les peines pkuniairea coaaidérécs comme de. 
dparationa civiles se cumulent (art. 439-2 du Code de. douanes). 

ll ne peut doDo 8D aUCUil CU J avoir cumul dea peines d'empri• 
sonnement. :· 

2" L'acUon pour l'application dea peines en matière douaniœe 
e&t oxerc6o par le ministoro publio, l'acLion pour l'applit>aLion dl':l 
sanctions fiacalea étant la aeule qui puÎSiie ôtre exercée par l' Adminllitra· 
tion des dou&nes (art. 343 du Code des douanes). 

En revanche, dans le cas d'infractions commiaca par dœ mineura do 
dix-huit ans l'action publique appartient dllllll sa totalité au procureur 
de la République qui l'enrce sur la plainte préalable de l'adminiilrulion 
intéressée (ut. 37, orJon. du 2-2-1945) . 

tl 



:t· · l.~arlioo JMIUr l'aprJi,·ation de.~ unetions fi~~Cnlca peut a'étciDdro : 

Pur Ill lntlllillction, qui c:il toujoul'll po:i:>ible (urt. 350 du Code da 
t.lmullle:i ct ~.:ocn•t du 15-3-1 Düü) ; 

1':1r la oonfi:ocatiou, ordonnée par le tribunal d'instance lorsque les 
intl-n•:o.'i&!:~ c n'unt pll» fuit l'ohjl·l de puur:suitc:s, en rui:;on tlu peu 
•l'i111purtuawc tle la l'rnu•le • (1\rt. :i75 tlu Cutlc tll•s douune:i). 

Ainsi l',•xtiawtion ,Je l'action t>our l'npplil'ntiou Iles sanctions fiscalC:i 
J~t.·ut ct duit être rechcrc1M7oe chuque foi:; que la d~.tcntion de atupéfianti 
Jk•rtc anr ''""' qnuutit.!,; minimN qui lôCmblent t.lrbtinéCil À l'w;age 
Jn'r"'uuu·l. 

1• En uutti~re &louamièrc, c la t•nptnre » tll'~ personne:~ ne peut 
étre •·IÙ·l'luioc Ciu'cu CAli &le lln~orruut .tl-lit (urt. 323 .tu Cutlc dc11 douanes) 
et li·, J•rht•nu:i c cnpturios » :ouut l'OIItluit:s ,tc\·uut le prucureur Jo la 
Répnhli•tll'' (art. 333 du Co.lc drs ,}ounnr:;). 

La pnK·i-•lure de:~ flngrunt& délit:~ est applicable, mRis non obligatoire 
(llrt. :iti:l Ju Code de:& donalll.':'i). 

5• l..u mi:;e en liberté provisuiro tlc:-1 prévenu .. , que la poul'l!uite 
ait lit·n ::.don l11 procédure tic flugrunt tll;lit uu sdou ln proc.:'<lure d'in»
lruc:Jiun, Pst tuujours possible, s1tuf il l't;J.'"IIrtl tlc:; pcrsunncs qui rbiidcnt 
it r,:u·au~:cr, et CJUi tiOIII nrrl-tl'l'S )JIIIIf tli-Jit de !'ontrchuntle. La mise cu 
lit.t•rh; .Inn:; ce eni t.luit être liUhortlunn:.e ù l'uhligntion t.le fournir un 
canl iunucmcut gnrwtti:o.:;unt le pni~uwnt tk'l; t·ondunmations pécuniaire» 
t•tu·uuruc:; (urt. 3tH tlu C'otlc th•s tlounnrs). 

Tuutcfois, l'Administration des · tlounncs ue :Ml refuse pas, par 
priu··ipr, ù limiter le moulant cha rllulionncmcnt lorsque cette réduetion 
parait vppnr1uur c•t :o'nvèrc con.:iliuhlc IIVCc l<'s divc•r:; intérêtts eu jeu. 

Il ··um·icnt de a;ouligncr rn ont re qur, confonnéml'nt à la jurispru
•lt••u·r t·oustnutr .le la Conr ''" cus:;ation : 

,1) Lt•s tcxh•s du CuJe Jc1 tlouancs ~>ont tl'interprétntion litriete; et que, 
uut:unm&·ut, seul le clélit tle c·ontrl'l•andc permet de a;oumettrc à 
··•·rlilim·:; t•un.litions ln mill<! en lihcrté provi:ouirc; 

L) l.l's trihunuux apprécient bfmvcrninemcnt Ill quulificntion juridique 
tlt•s fait:. IJUÏ leur a;ont bfllllliÏ:i, ct ùoivcnt la no..:hcn:lll'r &\'CC exuc-
1 Îllltlt•; 

d t. .. ·s tribunaux iovaluL'nt sum•rr11inemllnt la ,·ull•ur tics marcbandiscll 
prulaihée-.; llltisi&•s, lllthllllllll'lll Jtllllr Joit'l'\'ir 1111 calcul dPll piouulilioa; 
dounnii>&1's c 1\:UI:i être leau~:~ tic fuia-c ronnnilrc lu. bul:IO tic celte 
PSI i Ill il 1 Îull ». 

Il réçultc tlt• crs r~lc:; qur, 11Î l'nclrninilltrntion clnuuuière renonce à 
<:.a puursuitt•, ril'n n'iut~nlit tl'llpplictnt•r lc•s sulutiuu:; prl''(·unis&•:; lors
'11"' ,..uft· l'infrnl'liuu tl•~ tlmit ~·umumn tl'usn,;c t•st rl-nliS.::c:. 

Si l'tll'lion JlOnr l'applit·atiuu &le:; Zillndion:. fiS(·nlc:o~ est e:~o:crck, 
~~·ult· la ri·~:lt: ,·unh•uue tlun:; l'urtidl• Jtil till Cutlc tic:; dum1nc:; - mui:; elle 
n lll•t' purt.:C li111ill''<' - lJI'ut, en prÎIIt'ÎJK', l."~m· a· ln mise en wuvre th":> 

.lht""lliuu~ tlt· la lui .ln :11 tll''Ct'mltn• HJïO . 

. ~ 

\', - OBOIX E! EXEOUTIOJl 
DES KESUBES TJlER.UEU'l'IQUEB OJU)()lQŒEB 

1/nrticlc L. 628-1 prch·oit que lo procureur Jo la République peut 
enjoindre hx pen;onne.. ay~&ut .t'nit u~10'8 illicite de &tup~fianh; &le 10ubir 
uuc cure ùe d~llintoxicatiun uu de a;e J•lnccr liliUll IWf\'cillance wé&licadll 
•lana lc:a conJitiuu:~ pr~vue11 par les article» 1 .. JM.16 à 1. JM.17. l.'arti· 
clll L. 355-17 prki.se notMmment que reUil liUtvllillante anédicalo peut 
être exen:œ par un médecin librement cboi11i pu l'intérll:kié. 

De même, t'article 1. 628-5 ·pr6\•oit que la euro da déaintuxication 
ordonnée par le juge 'l'illl>lructiCJn ou la juridic:tioo de jugcaucnt e:ot 
subie aoit dan~ un érablislôCmcnt llpéciali~, :;oit IIOUS aurveillnnce anétli
.:alc. L'article 6 du &léen:t du 10 août 1071 pa·,~illlO li& eururo quo cette 
amrveillanee peut être e:ren:éo pAr un m.:octcciu choisi par l'intén:l:i:i4.\ 
maU. r.ur une liste 11pécwle de médecin:~ ngr(-..>:;. 

Ces dispositions ont pour but .de rl'2i)llleter la rè-gle ttu libre choix 
du nu~dccin par le malade, règla qui répond à une 11&:c:~~~ité thérap~u· 
tique, alors et surtout que le traitement r:>t ianposé. 

l(ais aucune dillpo:>ition l..tgi:Jative ou réglementaire n'iaulique quel 
tloit être: le contenu d'une telle 1mn·eillnucc. Il &Jipllrticnt un an.:..Jccin 
traitant !ll'ul, en toute liberté, de le fixer. l..a 1mn·eillnau:ll méJicalc peut 
tlunc :sc linùtcr à de~ villitcll pt!rioJiquc:~ de l'intérc:i:ié nu médecin. 
L'usager de litupéliaut» Pst ain:~i pincé liiOIIII la liUrvl•illnall'e d'un uu!.k"Cin 
sullll être pour autant un annladc. e,•ttl: cunception cxtr\omcanllnt lnrgu 
de la Hurveillancc rn..tdicale adopt.:-e par la loi Ju :n ,l~cemltrc: 1970 est 
conforme à la dortrinc intcrnntiunule la plu:o rLlceutCI telle (Ju'elle u été 
exprim(oe par la .:onférrucc du CoaL...eil ùe I'Eurupe aur lu Jro~o•tu• le 
21 mars 1072 : 

c Qu'il a;oit cousiùéré uu non comme un malade, le toxk'(lmauo et 
parfui11 au!;l;i celui c1ui fuit un U:iiii."C abusif ùe dru~;uc.~ unt IK'a;oin d'un 
traitement adéquat et ont Jroit à celui-ci :.. 

Tels aont lc11 principes qu'il m'a a;cmblé utile de rappeler pour 
l'upplication de la loi du 31 dt!cemhrc 1970. Je vou:~ tlcnuuuto Je bien 
vouloir me faire connaître, le COll échénut, les diJlicullés CJIIll vow; .pour· 
riez rencontrer danll leur mill<! en Cl'll\'rc. 

DESTINATAIRES 
.\1.\f. ln# Prc11:urc:ur• yéuirouz. 

I'OUII llU'OIW.\TION : 

.U.V. les Premit:r:~ Prtsidcui:Jj 

Pour le Oanle des Sceaux, 
:\lini:lt re de la J uslice, 

ct pur &1élé<0'lltiun : 

T,e 1Jircwle1Cf 
de• .-IJ!uirr• c:rimitwlk• ~~ clc1 Grd.:u, 

1). .\JWAILLA~lia::.. 

les M11gilitmta elu ,;;811 1t du miui:~tèr1 public. 

(M[.tropolc - D.O.ll. - T.O.ll.) 
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